
Directives pour la préparation d’une affiche  
 
L’affiche devrait: 

• Décrire brièvement la stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité 
biologique  ou autre instrument adopté par votre gouvernement; 

• Mettre en valeur un nombre limité d’accomplissements spécifiques qui ont été 
obtenus en mettant en œuvre la stratégie et plan d'action national relatifs à la 
diversité biologique; et 

• Faire le lien entre ces accomplissements et les objectifs établis pour la réalisation 
de l’objectif de 2010.  

 
Les affiches devraient être illustrées par des photos et autres graphiques. D’autres 

directives sur le genre d’informations utiles qui doivent se trouver sur les affiches sont 
fournies ci-dessous.  

 
Les gouvernements parties à la Convention sont fortement encouragés à utiliser l’outil 

« boîte à outils pour la création d'affiches sur les stratégies et plans d'action nationaux 
relatifs à la diversité biologique, en lien avec l’objectif de 2010 » qui a été pensé par la 
Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) et qui est généreusement 
mis à la disposition. Cet outil, disponible en anglais, français et espagnol, permet à 
l’utilisateur de créer une affiche facilement à partir de son ordinateur. Cet outil fournira 
aussi une bonne base pour comparer les expériences entre les pays participants à cet 
exercice. La boîte à outils et des informations supplémentaires à ce propos sont 
disponibles sur le site internet du Secrétariat, à l’adresse suivante : www.biodiv.org/wgri. 
Les gouvernements parties à la Convention, qui n’ont pas encore finalisé leur stratégie et 
plan d'action national relatifs à la diversité biologique, sont invités à adapter ces 
directives et à utiliser la boîte à outils pour la création d'affiches en conséquence.  
 

L’affiche devrait contenir les informations suivantes: 
 
Titre: insérer le nom du pays, suivi de «stratégie et plan d'action national relatifs à la 
diversité biologique ». Ou encore, choisissez une phrase courte et facile à retenir qui 
décrit bien la stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité biologique ou un 
autre instrument qui sera le thème de votre affiche.  
 
Aperçu de votre planification en matière de biodiversité: décrivez brièvement votre 
stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité biologique ou un autre instrument, 
y compris: 
• dates de la préparation/rédaction et/ou de la révision; 
• si votre stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité biologique a été 

adoptée par votre gouvernement; 
• les principales lois ou les stratégies nationales ou plans d’action auxquels votre 

stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité biologique est liée; et  
• une brève description de l’entité responsable ou de l’équipe spéciale ou du comité 

consultatif en charge de votre stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité 
biologique. 



 
Description des résultats atteints: décrivez les impacts et résultats les plus importants 
de votre stratégie et plan d'action national relatifs à la diversité biologique. Illustrez les 
succès par des faits et des chiffres (comme par exemple, le nombre d’aires protégées, les 
résultats des gestes posés pour faire face aux menaces auxquelles la biodiversité doit faire 
face, les résultats concrets provenant de l’intégration de la biodiversité dans tous les 
secteurs économiques, etc.) 
 
Faire le lien entre les succès atteints et l’objectif fixé à 2010: faire le lien entre les 
succès atteints et les 11 buts de l’objectif fixé à 2010 (voir site internet 
www.biodiv.org/2010-target). La boîte à outils vous fournira une démarche à suivre pour 
faire ceci.  




